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L’entrepreneur en quête

de financement craint

souvent la cohabitation

avec des fonds
d’investissement, de peur

de perdre le contrôle

de sa société ; voire, à terme,

d’en être exclu et obligé
de mettre en vente la totalité

du capital, selon

des conditions et modalités

qui lui seront imposées.

Cescraintes ne sont pas

infondées. Lesobjectifs

du partenaire financier

ne souffrent d’aucune
ambiguïté, il recherche

une plus-value ! Le pacte

d’associés représente donc

pour lui l’instrument d’un
mariage à durée déterminée,

qui fixe le cap de la sortie,

celle qui lui permettra

de monétiser son

Tous droits de reproduction réservés

RUBRIQUE : La vie des entreprises 
DIFFUSION : 317225 

4 décembre 2019 - N°NC

DPA#GD
Texte surligné 




